[image: image1.wmf] 


En raison de la grève sectorielle du Syndicat de la fonction publique du Québec, la Société de l’assurance automobile du Québec se voit dans l’obligation de prolonger la validité des permis de conduire et des certificats d’immatriculation. Ainsi, les permis de conduire et les certificats d’immatriculation dont la date d’expiration est le 18 mai et plus sont prolongés jusqu’à nouvel avis.

À partir du 18 mai, tous les centres de services seront fermés et les services suivants seront interrompus :

· Envoi des permis de conduire et des certificats d’immatriculation;

· Examens de conduite – théoriques et pratiques;

· Prise de rendez-vous pour les examens de conduite;

· Échange de permis de conduire étrangers;

· Délivrance de permis spéciaux de circulation (classes 4, 5, 6 et 7).

Toutefois, les services suivants sont maintenus :

· Paiement des indemnités aux personnes accidentées;

· Service téléphonique à la clientèle : 1 800-361-7620 (Québec, Canada, USA);

· Paiement du renouvellement du permis de conduire, de l’immatriculation et de la vignette de stationnement pour personnes handicapées :

· Dans les institutions financières (comptoir ou guichet automatique);

· Par Internet (www.saaq.gouv.qc.ca);

· Chez les 108 mandataires de la Société;

· Transactions liées au permis de conduire et à l’immatriculation offertes chez les 108 mandataires de la Société (incluant la prise de photo pour le permis de conduire et la carte RAMQ);

· Services de réadaptation;

· Services de Contrôle routier Québec;

· Services IRP (entente qui permet aux transporteurs de circuler dans une autre administration, province ou État de leur territoire d’appartenance). Le client doit se présenter chez un des 108 mandataires entre 8 h 30 et 16 h 30, et avoir en sa possession tous les documents originaux (déclaration de distances et demande de transaction pour un nouveau transporteur, procuration, contrat d’achat, ATAC, DVN, pour un véhicule neuf, cab-card, etc.).

· Délivrance de permis spéciaux de circulation classes 1, 2, 3 chez les mandataires suivants :

Classe 1 :
MRC. d’Abitibi (Amos) (819 732-5357)

Fondation du Centre de santé et de services sociaux de la 

St-Maurice (La Tuque) (819 523-4592)

Buanderie Brigitte (Lebel-Quévillon) (819 755-3506)

Caisse populaire Desjardins de l’Est de l’Abitibi – Centre de services Senneterre (Senneterre) (819 737-2247)

Classes 1- 2- 3 :
Maison Internationale de la Rive-Sud (Brossard)

(450 445-3666)

Immatriculation Maria Chapdelaine Enr. (Dolbeau-Mistassini) (418 276-7073)

Nathalie Bergeron (Gatineau) (819 684-1918)

Chambre de commerce région de Mégantic (Lac Mégantic) (819 583-4662)

Carole Mayrand (Maniwaki) (819 449-1475)

Chambre de commerce Ville de Mont-Tremblant 

(Mont-Tremblant) (819 425-8441)

Chambre de commerce de Nicolet (Nicolet) 

(819 293-2805)

C.A.A. Sherbrooke (Sherbrooke) (819 566-5313)

Association de personnes handicapées L’Éveil des Basques Inc. (Trois-Pistoles) (418 851-3679)

La Société vous informera dès le retour à la normale de ses activités et vous remercie de votre compréhension. 
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